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B. Examens médicaux

 LE CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE

La pratique sportive en club quelle que soit la discipline rend obligatoire l’établissement
d’un certificat médical donc à fortiori  pour l’escrime. Il nous a semblé important de
rappeler quelques règles de base.

1) Etablissement du certificat

Il peut être établi par tout médecin titulaire d’un doctorat d’état (c’est-à-dire ayant
passé sa thèse). Le pratiquant garde la liberté du choix du praticien. Ce certificat doit
préciser l’aptitude à la pratique de l’escrime et de façon explicite l’autorisation ou
non de participer aux compétitions pour tous les licenciés. (Notre règlement intérieur
interdit  les  compétitions  aux  enfants  de  moins  de 8 ans).  Il  doit  porter  en clair
l’identification  du  licencié  et  du  praticien  ainsi  que  sa  signature  et  la  date  de
réalisation.

2) Validité

Il est valable un an à partir de la date d’établissement. Il doit être obligatoirement
présenté avant l’obtention ou le renouvellement de la carte licence par le club.
Il ne doit comporter aucune rature, toute tentative de falsification sera sévèrement
punie.
Le club doit s’assurer de sa validité avant de délivrer la licence et l’escrimeur en
garde un double.

3) Surclassement

• Le simple  surclassement  n’est  plus  automatique.  Il  doit  être  mentionné  sur  le
certificat médical.

• Le double surclassement peut être autorisé pour :
- les benjamins 2ème année : cadets
- les minimes 1ère et 2ème année : juniors
- les cadets 1ère et 2ème année: seniors

Il doit être réservé aux escrimeurs ayant un potentiel technique prometteur.
La  demande  est  transmise  avant  le  1er  janvier  sur  le  formulaire  agréé  par  la
Commission Médicale de la FFE au Médecin de Ligue, qui statue sur l’autorisation
et adresse une copie au Médecin Fédéral. Elle est valable un an pour une seule arme.
Le refus peut donner lieu à un recours soumis à la Commission Médicale Fédérale.
L’autorisation doit être présentée avant la participation à la compétition au même
titre que le certificat médical d’aptitude.

• Le triple  surclassement  est  accordé à  titre  tout  à  fait  exceptionnel  et  ponctuel
(durée  décidée  par  le  Médecin  Fédéral  après  concertation  avec  la  direction
technique).



 DOUBLE SURCLASSEMENT
(ART 8.1.6 DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA FFE)

Il est rappelé que la demande de double surclassement doit être présentée avant le 1er
janvier de la saison de compétition, sur un formulaire agréé par la commission médicale
de la FFE, au médecin de ligue. Celui-ci statue sur l’autorisation et transmet la décision
au médecin fédéral national.

 Dossier de double surclassement

Ce dossier, établi par la Commission médicale nationale, doit être intégralement rempli
pour être étudié par le médecin de ligue. Celui-ci pourra éventuellement accorder au
tireur l’autorisation de pratiquer l’escrime de compétition dans la catégorie :

- Cadet pour les benjamins 2ème année
- Junior pour les minimes 1ère et 2ème année
- Senior pour les cadets 1ère et 2ème année

Ce dossier doit impérativement comporter :

- La demande de double surclassement signée par : le tireur, le chef de famille,
l’entraîneur, le CTR.

- Les comptes-rendus des examens et les avis : du médecin traitant, du médecin
agréé (titulaire du CES ou de la Capacité médecine du Sport) ou d’un centre
médico-sportif.

Tout dossier incomplet sera refusé.
Ce dossier doit être transmis au médecin de ligue pour les dates fixées par celui-ci.
Conformément au Règlement Intérieur de la FFE, l’avis n’est valable que pour un an et
pour une seule arme.
La notification de la décision est adressée par le président de ligue au président du club
du tireur.



 Demande de double surclassement

Nom: ___________________________________ Prénom:_______________________________
Date de naissance : ______________________________________________________________
Adresse : ______________________________________________________________________

L’escrimeur ci-dessus désigné sollicite  l’autorisation de pratiquer l’escrime de compétition en
catégorie : _____________________________________________________________________
(mentionner l’arme) _____________________________________________et pratique l’escrime
de compétition depuis la saison :____________________________________________________

Date : _____________________________ Signature de l’escrimeur :

Autorisation du chef de famille :

Je, soussigné père - mère - tuteur (1) : _______________________________________________
autorise le tireur ci-dessus désigné à pratiquer l’escrime de compétition
de Fleuret - Epée - Sabre (1) en catégorie Cadet - Junior - Senior (1),
sous réserve de l’autorisation médicale.

Date : _____________________________ Signature :

………………………………………………………………………………………………………

Je soussigné ________________________________________________entraîneur de cet enfant,
demande pour lui un double surclassement.

Date : _____________________________ Signature :

………………………………………………………………………………………………………

Je, soussigné _____________________________________________CTR, estime que cet enfant
présente  un  potentiel  technique  et  un  niveau  d’escrime suffisant  pour  pratiquer  l’escrime en
compétition avec un double surclassement.

Date : _____________________________ Signature :

(1) Rayer les mentions inutiles.

NB : Tout renseignement faux ou fausse signature entraînerait des sanctions graves contre les
dirigeants et les escrimeurs.



 Attestation médicale
(à remplir par le médecin de famille)

Je, soussigné : __________________________________________________________________
docteur en médecine à : __________________________________________________________
certifie avoir examiné le (date) : ____________________________________________________
M., Melle. (1) (nom-prénom) : _____________________________________________________
Né(e) le : ________________________________________

après avoir pris connaissance de la lettre ci-jointe,
j’ai fait les constatations suivantes :

ANTÉCÉDENTS : médicaux - chirurgicaux (traumatiques) - ORL
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

AUSCULTATION PULMONAIRE : _______________________________________________

AUSCULTATION CARDIAQUE :

TA maxi : ________________________ mini : _______________________________________
Préciser si présence d’un souffle : __________________________________________________

ANALYSE d’URINES : Protéines : __________________ Sucre : ________________________

VACCINATION ANTITÉTANIQUE :
Date de la dernière vaccination (moins de 5 ans) : ______________________________________

(1) Rayer la mention inutile.

Avis du médecin traitant :

En  conclusion  de  cet  examen,  j’estime  que  cet  enfant  est  apte  à  pratiquer  l’escrime  de
compétition en catégorie (mentionner l’arme) :
______________________________________________________________________________

À :________________________________ , le ________________________________________

Cachet (obligatoire) Signature :



 Examen médical
(à remplir par le médecin agréé ou le CMS) :

A/BIOMÉTRIE :
Poids ______________________________________Taille ______________________________
Stade pubertaire selon TANNER
Évaluation du pli cutané => 4 points de mesure.

B/MORPHOLOGIE :
• Colonne - bassin
Déséquilibre du bassin __________________________________________    OUI  NON
Raccourcissement d’un membre inférieur ___________________________ OUI  NON
Cyphose dorsale _______________________________________________        OUI  NON
Hyperlordose _________________________________________________         OUI        NON
Scoliose vraie _________________________________________________        OUI        NON
(si oui, préciser) ________________________________________________________________
Attitude scoliotique OUI  NON
(si oui, convexité G - D) _________________________________________________________
Autre ________________________________________________________________________

• Genoux
Genu valgum   OUI       NON
(si oui, nombre de cm : __________________________________________________________
Genu varum      OUI       NON
(si oui, nombre de cm :
Hyperlaxité      OUI       NON
(si oui, préciser) ________________________________________________________________
Autre _________________________________________________________________________

• Chevilles-Pieds
Hyperlaxité      OUI       NON
(si oui, préciser) ________________________________________________________________
Pieds plats      OUI       NON
Pieds creux      OUI       NON
Port de semelles      OUI       NON

C/EXAMEN CARDIO-VASCULAIRE
- Pouls de repos : ______________________________________
- TA de repos : ________________________________________
- ECG de repos, pendant et après effort (joindre le tracé complet)
- Test de Ruffier :
• Pouls de repos : _____________________________________
• Pouls de fin d’effort : ________________________________
• Pouls après 1 mn : __________________________________
• Pouls après 3 mn : __________________________________
- Auscultation cardiaque : _____________________________
- Auscultation pulmonaire : ____________________________



D/ACUITÉ VISUELLE
sans correction  avec correction

Oeil droit ______________________________________________________________________
Oeil gauche ____________________________________________________________________

E/ DIVERS
• Latéralité en escrime _________________________________
• Latéralité de l’écriture ________________________________
• Nombre de cm pris en un an ___________________________
• Souplesse générale  __________________      BONNE          MOYENNE       MAUVAISE

CONCLUSION :
En conclusion de cet examen, j’estime que cet enfant est :  APTE ou  INAPTE
à pratiquer l’escrime de compétition en catégorie ______________________________________

(mentionner l’arme)
Lieu et date : _______________________________________
Signature :_________________________________________

Cachet :

………………………………………………………………………………………………………

 Certificat de  double surclassement

Je soussigné, docteur___________________________________________________, certifie que
Nom : ______________________________________ Prénom :___________________________
Date de naissance : ______________________________________________________________
Adresse : ______________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

Catégorie d’âge de référence : ___________________________Club :  ____________________
Ligue : _______________________________________________________________________
ne présente pas actuellement de contre indication à la pratique de l’escrime
avec double surclassement en compétition
dans des épreuves de _______________________________________________________(arme).
Un examen médical a été réalisé le_______________________________selon le protocole défini
par la Commission médicale de la Fédération Française d’Escrime.

Date de délivrance du certificat : ___________________________________________________
Cachet et signature du médecin :

Visa du médecin de ligue :



Le volet ci-dessous est à adresser avant huit jours au médecin fédéral national,
Fédération Française d’Escrime 14, rue Moncey 75009 Paris.

 Certificat de double surclassement

Nom:  ______________________________________ Prénom: ___________________________
Date de naissance : ______________________________________________________________
Catégorie de référence : ______________________ Club : ______________________________
Ligue : ________________________________________________________________________
Arme autorisée en double surclassement : ____________________________________________
Date de l’examen médical : _______________________________________________________

Date de délivrance du certificat : ___________________________________________________

Signature du médecin : 
Cachet :

Visa du médecin de ligue :

………………………………………………………………………………………………………

Le volet ci-dessous est à conserver par le médecin ayant délivré le double surclassement.

 Certificat de double surclassement

Nom:  ______________________________________ Prénom: ___________________________
Date de naissance : ______________________________________________________________
Catégorie de référence : ______________________ Club : ______________________________
Ligue : ________________________________________________________________________
Arme autorisée en double surclassement : ____________________________________________
Date du certificat : ______________________________________________________________



 TRIPLE SURCLASSEMENT
(ART 8.1.7 DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA FFE)

Il est rappelé que le triple surclassement est accordé à titre tout à fait exceptionnel et
ponctuel (durée limitée), sur la base d’un examen médical selon le protocole établi pour
un escrimeur de haut niveau (voir ci-après). La décision est prise par le médecin fédéral
national après avis du directeur technique national. L’autorisation doit  être présentée
avant la participation à la compétition concernée.

 Escrimeur de haut niveau

Suivi médical réglementaire des sportifs de haut niveau et des sportifs inscrits dans la filière
d’accès au sport de haut niveau.

La fédération française d’escrime (F.F.E) est tenue de veiller au suivi médical règlementaire des
sportifs de haut niveau et des sportifs inscrits dans la filière d’accès au sport de haut niveau tel
que prévu dans les textes législatifs et règlementaires  (décret n°2004-120 du 6 février 2004 et
arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la périodicité des examens médicaux prévus aux
articles  L.3621-2  et  R.3621  du  code  de  la  santé  publique)et   de  l’arrêté   du  16  juin  2006
modifiant l’arrêté du 11 février 2004

L’ambiguïté relative à la population des escrimeurs concernée par ce suivi médical règlementaire
est  désormais  levée.  Sont,  en  effet,  concernés  par ces obligations  l’ensemble des  escrimeurs
inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau (catégories Elite, Senior et Jeune) ou
sur la liste des sportifs espoirs, qu’ils soient en pôle ou non.

Dans le cadre de la convention d’objectifs avec le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie
associative,  la  fédération  doit  produire  un  indicateur  de  suivi  médical  règlementaire.  Cet
indicateur correspond au pourcentage de sportifs de haut  niveau et de sportifs espoirs,  au 1er

novembre, ayant satisfait au suivi règlementaire complet au cours de l’année civile. 

A titre d’information, nous vous précisons qu’en 2005 seuls 60% des sportifs de haut niveau et
63% des  sportifs  espoirs  relevant  de  notre  fédération  avaient  satisfait  à  l’ensemble  du  suivi
médical réglementaire.

Par conséquent, afin d’atteindre en 2006 l’objectif annoncé de 100% d’escrimeurs ayant satisfait
au suivi règlementaire, nous vous rappelons ci-après la nouvelle organisation en matière de suivi
médical réglementaire adoptée par le comité directeur de la F.F.E du 13 mai 2006.

Rappel concernant la nature et la périodicité des examens médicaux : 

Pour les escrimeurs susceptibles d’être inscrits  pour la première fois (ou ré - inscrits après une
période  d’interruption)  sur  les  listes  ministérielles,  les  examens  suivants  doivent  être
obligatoirement réalisés avant la mise en liste ministérielle au 1  er   novembre   :

 



 Un examen médical avec entretien psychologique (+ bandelette urinaire)
 Un examen électrocardiographique de repos
 Une échocardiographie 
 Une épreuve d’effort maximal
 Un examen dentaire.

Pour  les  escrimeurs reconduits sur  les listes  ministérielles,  les  examens suivants  doivent être
réalisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2006 : 

 Deux examens médicaux et bilan psychologique (+ bandelette urinaire)
 Un examen dentaire.
 Un examen électrocardiographique de repos.
 Un examen biologique.

Une épreuve d’effort maximale doit être réalisée tous les 4 ans. 

Si l’échocardiographie prévue préalablement à la première inscription en liste ministérielle a été
réalisée alors que les escrimeurs étaient âgés de moins de 15 ans (catégorie minimes), cet examen
devra être renouvelé entre 18 et 20 ans.

Liste des médecins référents : 

Nature de l’intervention des médecins référents : 

Afin de nous permettre d’être informés du niveau de réalisation du suivi médical réglementaire,
nous vous demandons de bien vouloir mentionner les dates de réalisation des examens prévus
dans ce cadre jusqu’à ce jour puis jusqu’ à la fin de l’année civile. La référence à l’année civile
est imposée par l’utilisation de moyens budgétaires de la convention d’objectifs.

Catégorie de sportifs Médecins référents

Les primo inscrits  sur  les  listes  ministérielles  au  1er

novembre  (ou  réinscrits  après  une  période
d’interruption)

Docteur Stéphan Geiss

Les sportifs de haut niveau en pôle France ou hors pôle Docteur Jean-Claude Guise

Les sportives de haut niveau en pôle France ou hors
pôle

Docteur Philippe Levan +
Docteur Serge Lise (PF CREPS
de Talence)

Les sportifs des pôles espoirs Les médecins des pôles espoirs

Les sportifs espoirs hors pôle Les médecins de ligues



Nous  vous  remercions  d’utiliser  pour  ce  faire  le  tableau  adressé  par  ailleurs  en  courrier
électronique et de le retourner au secrétariat de la direction technique nationale (dtn@escrime-
ffe.fr) complété des informations en votre possession à ce jour. 

Prise en charge fédérale : 

Pour les sportifs de haut niveau et les sportifs espoirs en pôle : 

Les factures originales sont à adresser au service comptabilité de la fédération par les structures
supports des pôles. Les factures doivent faire figurer le nom des sportifs concernés et la nature
des examens pratiqués.

Pour les sportifs de haut niveau et les sportifs espoirs hors pôle     :   

La prise en charge fédérale des examens est soumise obligatoirement aux conditions suivantes : 

 l’escrimeur doit payer les honoraires et frais au plateau médical ou au laboratoire ayant
pratiqué les examens ou analyses.

 la  facture  originale,  adressée  au  service  comptabilité  de  la  fédération,  doit  porter  la
mention «     feuille de soin non établie     ».  

Devant  l’éventualité  de dépassements  d’honoraires  appliqués  aux examens de la  surveillance
médicale, la F.F.E a déterminé des plafonds de remboursement qui figurent dans le tableau ci-
dessous. Les montants dépassant ces tarifs sont à la charge des intéressés.  Il est donc vivement
recommandé  d’orienter  les  sportifs  soumis  à  cette  surveillance  médicale  vers  les  plateaux
techniques agréés dont les tarifs peuvent être attestés.

Nature des
examens

Echographie
cardiaque

Test
d’effort

ECG de
repos

Bilan
biologique

Examen
dentaire

Examen
médical et
bandelette
urinaire

Périodicité des
examens Une seule

fois
Tous les

4 ans
1 fois par

an
1 fois par

an
1 fois par

an
2 fois par

an

Plafond de
remboursement

fédéral
100 € 100 € 25 € 40 € 20 € 2X28 €

Ce suivi est régi par les textes officiels ci-dessous :



J.O n° 41 du 18 février 2004 page 3275 texte n° 46
 

Décrets, arrêtés, circulaires
 

Textes généraux
 

Ministère des sports
 
 

Arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la périodicité des examens médicaux prévus aux
articles L. 3621-2 et R. 3621-3 du code de la santé publique  

 
NOR: SPRK0470013A  

 
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, la ministre de l’outre-mer et le
ministre des sports, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 3621-2 et L. 3621-3 ainsi que les
articles R. 1333-55 à R. 1333-74, R. 3621-1 à R. 3621-9 ; 
 
Vu la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives, et notamment son article 26 ; 
 
Vu le décret n° 2002-707 du 29 avril 2002 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-
610 du 16 juillet 1984 et relatif au sport de haut niveau, notamment ses articles 2 et 11 ; 
 
Vu le décret n° 2002-1010 du 18 juillet 2002 relatif aux filières d’accès au sport de haut niveau ; 
 
Vu le décret n° 2004-120 du 6 février 2004 relatif aux examens médicaux obligatoires pour les
licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d’accès au sport de
haut niveau ou pour les candidats à cette inscription ; 
 
Vu l’avis n° 2003-7 du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage en date du 4 décembre
2003, 
 
Arrêtent : 
 
 

TITRE Ier 
 
NATURE DES EXAMENS MÉDICAUX PRÉALABLES À L’INSCRIPTION SUR LA LISTE

DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU OU SUR LA LISTE DES SPORTIFS ESPOIRS 
 

Article 1
 
 
Pour être inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs prévues
aux articles 2 et 11 du décret du 29 avril 2002 susvisé, les sportifs doivent effectuer les examens
suivants : 

 



1. Un examen médical réalisé, selon les recommandations de la Société française de médecine du
sport et des autres sociétés savantes concernées, par un médecin diplômé en médecine du sport. 
 
2. Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie, nitrites. 
 
3. Un électrocardiogramme standardisé de repos avec compte rendu médical. 
 
4. Une échocardiographie transthoracique de repos avec compte rendu médical. 
 
5. Une épreuve d’effort d’intensité maximale (couplée, le cas échéant, à la mesure des échanges
gazeux et à des épreuves fonctionnelles respiratoires) réalisée par un médecin, selon des
modalités en accord avec les données scientifiques actuelles, en l’absence d’anomalie apparente à
l’examen clinique cardio-vasculaire de repos et aux deux examens précédents. Cette épreuve
d’effort vise à dépister d’éventuelles anomalies ou inadaptations survenant à l’effort, lesquelles
imposeraient alors un avis spécialisé. 
 
Chez les sportifs licenciés ayant un handicap physique ou mental ne permettant pas la réalisation
de cette épreuve d’effort dans des conditions habituelles, une adaptation méthodologique est à
prévoir. 
 
6. Un examen dentaire certifié par un spécialiste. 
 
Les examens ci-dessus doivent être réalisés dans les trois mois qui précèdent l’inscription sur la
liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs. 
 

TITRE II 
 

NATURE ET PÉRIODICITÉ DES EXAMENS DE LA SURVEILLANCE MÉDICALE,
COMMUNS À TOUTES LES DISCIPLINES, POUR LES SPORTIFS INSCRITS SUR LA

LISTE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU OU DANS LES FILIÈRES D’ACCÈS AU SPORT
DE HAUT NIVEAU 

 
Article 2

 
 
Le contenu des examens permettant la surveillance médicale des sportifs visés à l’article L. 3621-
2 du code de la santé publique comprend : 
 
1° Deux fois par an : 
 
a) Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant : 
 
- un entretien ; 
 
- un examen physique ; 
 
- des mesures anthropométriques ; 
 
- un bilan diététique, des conseils nutritionnels et un bilan psychologique, aidés si besoin par des
avis spécialisés coordonnés par le médecin selon les règles de la profession. 
 
b) Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie, nitrites. 



 
2° Une fois par an : 
 
a) Un examen dentaire certifié par un spécialiste ; 
 
b) Un examen électrocardiographique standardisé de repos avec compte rendu médical ; 
 
c) Un examen biologique pour les sportifs de plus de quinze ans, mais avec autorisation parentale
pour les mineurs, comprenant : 
 
- numération-formule sanguine ; 
 
- réticulocytes ; 
 
- ferritine. 
 
3° Une fois tous les quatre ans, une épreuve d’effort maximale telle que précisée à l’article 1er. 
 
4° Les candidats à l’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs
Espoirs qui ont bénéficié de l’échocardiographie alors qu’ils étaient âgés de moins de quinze ans
doivent renouveler cet examen entre dix-huit et vingt ans. 

Article 3
 
 
Les examens prévus une fois par an à l’article 2 ne seront pas réalisés une nouvelle fois chez un
même sportif s’ils ont déjà été effectués, la même année, lors du bilan médical prévu à l’article
1er. 
 

TITRE III 
 
NATURE ET PÉRIODICITÉ DES EXAMENS COMPLÉMENTAIRES SPÉCIFIQUES À
CERTAINES DISCIPLINES SPORTIVES 
 

Article 4
 
 
Selon les disciplines, les sportifs visés à l’article L. 3621-2 du code de la santé publique sont
soumis aux examens suivants : 
 
1° Un examen ophtalmologique annuel effectué par un spécialiste pour les disciplines suivantes : 
 
- sports mécaniques ; 
 
- sports aériens (sauf aéromodélisme) ; 
 
- disciplines alpines (ski alpin et acrobatique, snowboard) et ski-alpinisme ; 
 
- sports de combats (pieds-poings). 
 
2° Un examen ORL annuel effectué par un spécialiste pour les disciplines suivantes : 
 
- sports aériens (sauf aéromodélisme) ; 



 
- sports sous-marins. 
 
3° Un examen radiographique du rachis lombaire (face, profil, trois quarts) : 
 
a) Annuellement avant l’âge de quinze ans puis tous les deux ans pour les disciplines suivantes : 
 
- plongeon ; 
 
- gymnastique ; 
 
- patinage artistique. 
 
b) Avant l’âge de quinze ans, sans renouvellement en cas de résultats normaux : 
 
- rugby à XV (joueurs de 1re ligne). 
 
4° Un examen radiographique du rachis cervical (face, profil avec mesure de l’indice de Torg)
tous les deux ans pour les disciplines suivantes : 
 
- rugby à XV ; 
 
- rugby à XIII ; 
 
- lutte ; 
 
- football américain. 
 
5° Un examen biologique, trois fois par an, comprenant : numération-formule sanguine,
réticulocytes, ferritine pour les disciplines suivantes : 
 
- athlétisme (courses uniquement) ; 
- aviron ; 
- biathlon ; 
- course d’orientation ; 
- cyclisme ; 
- natation ; 
- pentathlon moderne ; 
- roller skating ; 
- ski de fond ; 
- triathlon. 

Article 5
 
 
La réalisation des examens radiologiques préconisés dans l’article 4 s’effectue dans les conditions
prévues par les articles R. 1333-55 à R. 1333-74 du code de la santé publique. 

Article 6
 
Dans le but de prévenir les risques sanitaires liés à la pratique sportive intensive, notamment
d’origine iatrogène ou liés à des conduites dopantes, d’autres examens complémentaires



(notamment biologiques), définis dans le cadre des conventions d’objectifs signées avec le
ministère des sports, peuvent être effectués par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.
3621-2 du code de la santé publique. 
 

TITRE IV 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 7

L’arrêté du 28 avril 2000 fixant la nature et la périodicité des examens médicaux assurés dans le
cadre de la surveillance médicale des sportifs de haut niveau est abrogé. 

Article 8

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Mayotte. 

Article 9
 
Le directeur des sports, le directeur général de la santé et le directeur des affaires économiques,
sociales et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 11 février 2004. 
 

Le ministre des sports, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

La directrice des sports, 
 

D. Laurent 
 

Le ministre de la santé, de la famille 
 

et des personnes handicapées, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général de la santé, 
 

W. Dab 
 

La ministre de l’outre-mer, 
 

Pour la ministre et par délégation : 
 

Par empêchement du directeur 
 

des affaires économiques, sociales 
 

et culturelles de l’outre-mer : 



 
L’ingénieur en chef des ponts et chaussées, 

 
A. Puzenat 
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Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux

Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative

Arrêté du 16 juin 2006 modifiant l'arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la périodicité des
examens médicaux prévus aux articles L. 3621-2 et R. 3621-3 du code de la santé publique 

NOR: MJSK0670187A

Le ministre de la santé et des solidarités, le ministre de l'outre-mer et le ministre de la jeunesse,
des sports et de la vie associative,

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 3621-2 et L. 3621-3 ainsi que les
articles R. 1333-55 à R. 1333-74, R. 3621-1 à R. 3621-9 ;

Vu le code du sport, notamment son article L. 221-1 ;

Vu le décret n° 2002-707 du 29 avril 2002 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n° 84-
610 du 16 juillet 1984 et relatif au sport de haut niveau, notamment ses articles 2 et 11 ;

Vu le décret n° 2002-1010 du 18 juillet 2002 relatif aux filières d'accès au sport de haut niveau ;

Vu le décret n° 2004-120 du 6 février 2004 relatif aux examens médicaux obligatoires pour les
licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès au sport de
haut niveau ou pour les candidats à cette inscription ;

Vu l'arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la périodicité des examens médicaux prévus aux
articles L. 3621-2 et R. 3621-3 du code de la santé publique ;

Vu l'avis n° 2006-02 du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage en date du 16 mars
2006,



Arrêtent 

Article 1

L'article 1er du titre Ier de l'arrêté du 11 février 2004 susvisé est modifié comme suit :

A. - Après le 6, un 7 est ajouté, rédigé comme suit :

« 7. Un examen par imagerie par résonance magnétique du rachis cervical, dans le but de dépister
un canal cervical étroit, pour les disciplines suivantes :

- football américain ;

- plongeon de haut vol ;

- rugby à XV (uniquement pour les postes de première ligne à partir de 16 ans) ;

- rugby à XIII (uniquement pour les postes de première ligne). »

B. - Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Une information des sportifs est à prévoir lors de l'examen médical quant au risque de
développer ou d'aggraver (si préexistant) :

- un canal cervical étroit lors de la pratique des disciplines citées au précédent alinéa ;

- des pathologies du rachis lombaire, notamment une lyse isthmique avec ou sans
spondylolisthésis lors de la pratique de certaines disciplines.

Les examens ci-dessus doivent être réalisés dans les six mois qui précèdent la première
inscription sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs. »

Article 2

L'article 2 du titre II du même arrêté est modifié comme suit :

A. - Le 1° est rédigé comme suit :

« a) Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :

- un entretien ;

- un examen physique ;



- des mesures anthropométriques ;

- un bilan diététique, des conseils nutritionnels, aidés si besoin par des avis spécialisés
coordonnés par le médecin selon les règles de la profession ;

- une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie, nitrites. »

B. - Le 3° est rédigé comme suit :

« Deux fois par an chez les sportifs mineurs et une fois par an chez les sportifs majeurs, un bilan
psychologique est réalisé, lors d'un entretien spécifique, par un médecin ou par un psychologue
sous responsabilité médicale.

Ce bilan psychologique vise à :

- détecter des difficultés psychopathologiques et des facteurs personnels et familiaux de
vulnérabilité ou de protection ;

- prévenir des difficultés liées à l'activité sportive intensive ;

- orienter vers une prise en charge adaptée si besoin. »

C. - Le 3° et le 4° deviennent respectivement le 4° et le 5°.

Article 3

Les 3° et 4° de l'article 4 du titre III ainsi que l'article 5 du titre III du même arrêté sont supprimés.

Article 4

Le 5° de l'article 4 du titre III devient le 3° et l'article 6 du titre III devient l'article 5 du même
arrêté.

Article 5

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Mayotte.

Article 6

La directrice des sports, le directeur général de la santé et le directeur des affaires économiques,
sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.



Fait à Paris, le 16 juin 2006.

Le ministre de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

La directrice des sports,

D. Laurent

Le ministre de la santé et des solidarités,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

D. Houssin

Le ministre de l'outre-mer,

Pour le ministre et par délégation :

L'adjointe au directeur

des affaires économiques,

sociales et culturelles,

C. Desforges

 Examen médical catégorie vétéran

La spécificité de notre sport  engage à orienter votre examen plus  particulièrement dans deux
directions : 
 L’explosivité de l’escrime sollicite fortement le système cardio-vasculaire en résistance mais
aussi en endurance.
 L’asymétrie de notre sport nécessite une bonne statique de l’ensemble du squelette.

Les  compétitions  sont  susceptibles  d’amener  l’escrimeur,  même  vétéran,  dans  une  situation
d’effort inhabituel.  Des contrôles anti-dopage sont possibles.  Il est important que les examens
soient réalisés avec attention et que les prescriptions soient faites dans les règles imposées par la
pratique du sport. (Liste à jour des substances interdites www.santesport.gouv.fr )

BIOMETRIE   
 Poids
 Taille



EXAMEN CARDIO-VASCULAIRE
Pouls de repos
TA de repos
Test de Ruffier
Auscultation cardiaque (préciser si présence d’un souffle).
Auscultation pulmonaire
E.C.G de repos ou test d’effort (en fonction des facteurs de risque repérés par le médecin :
âge (supérieur à 45 ans chez l'homme et supérieur à 55 ans chez la femme ; tabagisme ;
antécédents  familiaux  d'accident  cardiovasculaire  précoce ;  diabète  ;  dyslipidémie ;
obésité ; sédentarité ; consommation excessive d'alcool ; hypertension artérielle).

ACUITE VISUELLE
Oeil droit
Œil gauche

VACCINATION ANTITETANIQUE
Date de la dernière vaccination (moins de cinq ans).

ANTECEDENTS
Médicaux (en particulier cardio-vasculaires) personnels et familiaux
Chirurgicaux (traumatiques)
Prise de toxiques (en particulier tabac), de médicaments

______________________________________________________________________________

                              ATTESTATION MEDICALE

Je, soussigné :                                                             Docteur en médecine à : 
Certifie avoir examiné le :                            
Monsieur, Madame :                                                  Né(e) le :

En conclusion de cet examen, conforme aux directives ci-dessus, j’atteste qu’à ce jour,
M r / Mme …………………..ne présente aucune contre indication à la pratique de
l’escrime et est apte à la pratiquer en compétition.

Fait à :                                                         le :                                   Signature et cachet



C. Surveillance médicale de l’escrimeur Suivi médical des 
Lorsqu’il s’agit d’un jeune escrimeur souhaitant s’engager de façon déterminée dans la
voie  des  compétitions,  le  médecin  doit  effectuer  un  examen  attentif  de  l’appareil
ostéoarticulaire, des capacités respiratoires et des réactions cardio-vasculaires à l’effort.

 RETENTISSEMENTS ARTICULAIRES, MUSCULAIRES ...

Bien que l’escrime ne soit pas, comme on a pu le prétendre autrefois, susceptible de
générer des déformations de la colonne vertébrale chez les jeunes pratiquants, il y a lieu
de surveiller le développement vertébral, surtout au cours de la poussée de croissance
pubertaire (de 12 à 16 ans chez les filles, de 13 à 17 ans chez les garçons).
C’est au cours de cette période que peuvent évoluer, indépendamment de l’escrime, des
scolioses  sévères  dont  on  ne  connaît  pas  la  cause,  mais  que  l’on  peut  maîtriser  à
condition d’agir rapidement en milieu médical spécialisé. Les douleurs vertébrales dues
à l’effort sont moins fréquentes chez les escrimeurs que chez les joueurs de tennis ou de
golf. Cependant, quelques anomalies congénitales de la charnière lombosacrée peuvent
donner lieu à des récidives de lombalgie en période d’entraînement intensif.
Une  rééducation  appropriée  et  l’apprentissage  d’exercices  d’entretien  à  effectuer
quotidiennement  (tonification  de  la  sangle abdominale)  parviennent  à  protéger cette
zone vulnérable et  à prévenir ainsi les crises douloureuses. Dans tous les cas,  il  est
souhaitable qu’un sportif  motivé pour la compétition s’astreigne à  effectuer tous les
matins un protocole de trois ou quatre exercices fondamentaux qui pourra lui être appris
par un kinésithérapeute connaissant bien son sport.

La conformation des hanches mérite un examen attentif. En effet, la présence d’une
relative fragilité à ce niveau (dysplasies parfois signalées dès la naissance) peut rendre
l’articulation coxo-fémorale très vulnérable à certaines contraintes répétées. La fente a
pu être mise en cause, par ses répétitions, dans un certain nombre de cas de coxarthrose
survenues plus tard chez des maîtres d’armes ou des escrimeurs vétérans. Des réactions
douloureuses de la hanche du côté armé peuvent même survenir chez des jeunes à la
suite de fentes trop poussées ou mal contrôlées. Les attitudes adoptées dans l’escrime
moderne et la moindre tendance à pousser les fentes, en s’écrasant sur la jambe avant,
semblent mieux préserver cette articulation depuis une vingtaine d’années. L’habitude
très  répandue  actuellement,  de  sursauter  continuellement  sur  place  durant  l’assaut
pourrait toutefois devenir une nouvelle cause de surmenage pour les articulations des
membres inférieurs.

Les genoux souffrent parfois en escrime, au même titre que dans beaucoup d’autres
sports,  mais  les  lésions  sont  dues  généralement à  des  incidents  du  type  entorse  ou
contusion.



La rupture du ligament croisé antérieur est souvent la conséquence d’une entorse sévère
survenue en dehors de l’escrime (ski, football...). Elle nécessite un traitement chirurgical
qui rend au genou sa stabilité,  essentielle en escrime. Le compartiment sous-rotulien
peut  parfois  présenter  une  conformation  un  peu  anormale  qui  le  prédispose  à  des
incidents douloureux. Ce genre de dysplasie peut susciter des souffrances tenaces du
cartilage  sousrotulien,  voire  des  luxations  récidivantes  de  la  rotule.  Ceci  est  plus
fréquent chez les jeunes-filles. Il faut parfois intervenir chirurgicalement sur l’appareil
ligamentaire pour stabiliser ces rotules.
Les membres inférieurs peuvent aussi être le siège de lésions musculaires comme, par
exemple,  des  claquages  des  adducteurs  ou  des  ischio-jambiers.  Le tendon d’Achille
devient  surtout  vulnérable chez  les vétérans.  A ce niveau,  sur  la  jambe arrière,  des
tendinites négligées peuvent conduire à des ruptures en cours d’assaut lors d’une action
offensive.
La main armée et le poignet sont tellement sollicités qu’ils peuvent aussi être le siège de
tendinites, plus précisément de ténosynovites, entraînant des réactions douloureuses.
L’épée, en raison de son poids, en est plus souvent responsable que les autres armes.
Toujours du côté armé, le coude peut aussi donner lieu à une inflammation de certaines
insertions musculaires. C’est le cas des épicondylites qui peuvent affecter les escrimeurs
autant que les joueurs de tennis. Quant à l’épaule, elle n’est pas à l’abri d’un surmenage
de diverses structures péri-articulaires.
En fait, un entraînement bien équilibré et,  surtout, assidu,  soutenu par des exercices
d’étirements musculo-articulaires, permet de prévenir l’installation de telles souffrances
localisées.

 RESPIRATION

La respiration n’est pas sollicitée de façon intensive en escrime mais il existe une mise
en tension prolongée des muscles des épaules au cours des assauts qui a tendance à se
répercuter sur la fonction respiratoire. Beaucoup de tireurs bloquent leur cage thoracique
et, donc, leur respiration sous l’effet d’une forte concentration mentale dans l’attente
d’une  action.  L’essoufflement  qui  ne  tarde  pas  à  se  produire  provient  plus  d’une
insuffisance de ventilation pulmonaire que du coût en oxygène des efforts musculaires.
Ceux-ci  ne sont  pas négligeables lors des actions  offensives ou défensives.  Il s’agit
d’accélérations souvent très rapides, voire violentes, mais brèves.
La  consommation  d’énergie  se  fait  en  dette  d’oxygène sans  production  important
d’acide lactique. Toutefois, le maintien prolongé des tensions musculaires associé au
blocage  respiratoire  contribue  à  une  accumulation  secondaire  de  toxines  dans  les
muscles  concernés, surtout en situation  de compétition.  Il y aurait  lieu  de s’attacher
davantage  à  l’apprentissage  d’une  bonne  maîtrise  de  la  respiration  au  cours  de
l’entraînement d’un escrimeur.
Ce qui  précède permet  de mieux comprendre les  effets  de l’escrime sur la  fonction
cardiovasculaire.



On peut schématiquement situer notre sport, dans une classification physiologique, entre
ceux qui exigent une grande vitesse d’exécution et ceux qui sollicitent les capacités de
résistance à l’effort prolongé ou répété. On sait que ces sports ont tendance à surcharger
le ventricule droit et la circulation pulmonaire, la respiration se trouvant plus ou moins
bridée au cours des efforts. Il est, de ce fait, souhaitable de se soumettre, parallèlement à
la  pratique  de  l’escrime,  à  un  entretien  des  capacités  d’endurance (course de  fond,
cyclisme, natation à vitesse de «croisière»,...). Le muscle cardiaque y trouve un meilleur
équilibre, sa contraction devient plus ample et efficace, son rythme plus lent et tout le
métabolisme énergétique y acquiert un plus grand potentiel de récupération.
Ces qualités peuvent intervenir de façon déterminante dans des compétitions de longue
durée.  Un tel  entraînement  complémentaire  se  répercute  aussi  favorablement  sur  la
maîtrise  respiratoire  et  le  contrôle  de  l’anxiété.  Certains  signes  de  surmenage
cardiovasculaire - instabilité du rythme cardiaque, extra-systoles, allongement du temps
de  récupération  doivent  conduire  à  demander  un  examen  cardiologique  en  milieu
spécialisé afin que soient réalisés les examens et enregistrements appropriés. Le plus
souvent, s’il n’y a pas d’anomalie organique, il suffira de mieux doser l’entraînement et
d’adopter une meilleure hygiène de vie pour que tout rentre dans l’ordre.

 ENTRAINEMENT INTENSIF PRECOCE

D’une manière générale, l’escrime ne fait pas partie des disciplines qui conduisent leurs
jeunes pratiquants à un «entraînement sportif intensif précoce» (ESIP) de façon quasi
systématique.  De  plus  en  plus  de  reproches  sont  faits,  à  ce  titre,  notamment  par
l’Académie de médecine, à l’évolution de la  gymnastique,  du patinage, de la  danse,
voire du tennis, vers une hyperspécialisation de très jeunes enfants. Les justifications de
cette course à la précocité demeurent discutables mais on peut y voir le souhait de faire
acquérir certaines habiletés spécifiques à l’âge où s’organisent de façon déterminante les
coordinations posturales et motrices. En fait, ces sports permettent parfois une réussite
précoce  pour  des  raisons  purement  morphologiques  (critères  d’esthétique  en
gymnastique et en danse, par exemple) mais on connaît de mieux en mieux les méfaits
d’une spécialisation prématurée sur le développement corporel et psychologique.
En réalité, il est probable que les enfants acquièrent un meilleur potentiel de réussite
sportive en pratiquant des jeux multiformes qui contiennent en germe la plupart des
coordinations  et  gestes fondamentaux.  Ce choix pédagogique, prenant  appui  sur  des
comportements ludiques, permet, en outre, de préserver les motivations des enfants pour
l’action, dont le sport sera le meilleur champ d’application.
Il se trouve précisément, contrairement à bien d’autres sports, que la réussite en escrime
semble exiger un certain degré de maturité. L’âge de la pleine réussite en compétition,
toutes catégories confondues, se situe nettement, en moyenne, au delà de vingt ans. Ceci
résulte très probablement des caractéristiques spécifiques de l’escrime qui reposent sur
un solide bagage technique et un certain épanouissement personnel.
Félicitons-nous,  pour  l’instant,  d’échapper  ainsi  naturellement  aux  avatars  de
l’entraînement intensif précoce.



D. Alimentation de l’escrimeur Suivi médical des 
Le rendement physique peut être fortement influencé par l’alimentation.
A l’approche d’une compétition, il faut donc attacher une attention particulière aux aspects
qualitatifs et quantitatifs de la ration quotidienne.

Au  cours  de  la  compétition,  l’apport  alimentaire  doit  surtout  tenir  compte  des  délais
disponibles entre les épreuves. L’adaptation de l’alimentation aux besoins énergétiques en
fonction des moments de la vie sportive obéit à quelques règles assez simples.

 REGLES DE BASE

Pour établir la ration quotidienne, il faut tenir compte :
•  Des  caractéristiques  individuelles  de  l’escrimeur  (taille,  poids,  intolérances
alimentaires,  habitudes  culinaires,  etc.)  •  Du  type  d’effort  envisagé  (entraînement,
période précompétitive, etc.) • De l’horaire des entraînements ou des épreuves
• Des conditions climatiques rencontrées ou attendues.
En période d’entraînement (3 à 6 heures/jour), la ration quotidienne de l’escrimeur doit
être, en moyenne, de l’ordre de 4500 kcal. Les différents composants de cette ration
doivent se distribuer de façon équilibrée. On admet en général la répartition suivante:
• Glucides ou «sucres» pour 55 à 60% de l’apport calorique global
• Lipides ou «graisses» pour 22 à 27% • Protides ou «viandes» et assimilés, dont certains
sont végétaux, pour 15 à 18%.
Un gramme de glucides libère 4 kilocalories, un gramme de lipides 9 kcal et un gramme
de protides 4 kcal. Schématiquement, on peut dire que l’organisme emprunte d’abord
l’énergie dont il a besoin aux sucres dits rapides (rapidement assimilables), puis aux
sucres  lents,  ensuite  aux  lipides.  Les  protides  ont  surtout  une  fonction  plastique
(croissance ou entretien du squelette et des muscles) mais ils peuvent aussi apporter de
l’énergie lorsque les autres ressources sont épuisées.
Chez un sportif entraîné, les glucides sont stockés au niveau du foie et des muscles sous
forme de glycogène. Ce dernier est rapidement catabolisé en glucose qui se trouve être
le principal carburant véhiculé par le sang vers les organes consommateurs d’énergie au
cours de l’effort. Dans le muscle, chaque molécule de glucose est traitée par une chaîne
enzymatique  (certaines  vitamines  y jouent  un  rôle  essentiel)  qui  libère  un  nombre
déterminé de calories en produisant, par dégradation oxydative, du gaz carbonique et de
l’eau, résidus de cette espèce de combustion lente.
L’insuline préside au maintien d’un taux convenable de glucose dans le sang, compte-
tenu des fluctuations de la demande énergétique.



 DONNEES CONCRETES

A partir de ces règles présentées ici de façon très simplifiée, il est assez facile de déduire
quelques données concrètes applicables à la pratique de l’escrime. Les besoins liés à la
croissance,  chez les  jeunes  escrimeurs,  imposent  une  supplémentation globale de  la
ration  calorique  quotidienne  qui  peut  aller  jusqu’à  50%  pour  un  adolescent.  Il  est
important de surveiller parallèlement les apports vitaminiques dont le rôle plastique est
essentiel en relation avec la part protidique de la ration à respecter rigoureusement.
Chez  l’escrimeur  adulte,  les  besoins  quotidiens  sont  destinés  au  maintien  de
métabolisme  de  base  (qui  varie  en  fonction  de  l’âge,  du  sexe  et  du  mode  de  vie
habituel), à la thermorégulation (qui dépend du climat, de la saison, de l’aération des
locaux, etc.) et à l’activité quotidienne (cette part varie de 1000 à 2000 kcal/jour selon le
volume et l’intensité de l’entraînement).
Il faut toujours tenir compte des goûts individuels et de la présentation des plats car leur
caractère attractif agit sur l’appétence et, en conséquence, sur leur assimilation.
Cependant,  un  sportif  en  activité  doit  savoir  résister  à  la  tentation  de  consommer
certains mets trop susceptibles d’entraîner des intolérances ou des perturbations du tube
digestif (sauces et crèmes grasses, légumes secs, etc.).

 AVANT UNE COMPETITION

Il faut disposer d’un délai minimum de trois heures avant une épreuve pour pouvoir
s’autoriser un repas proprement dit. Les glucides doivent représenter la principale source
d’énergie en période d’entraînement et  surtout à l’approche des compétitions.  Il faut
toutefois  distinguer  ici  les  sucres  à  absorption  rapide  (sucre  cristallisé,  confitures,
boissons sucrées, etc.) des sucres lents (farines, pâtes, riz, pommes de terre, etc.).
Les  premiers  ne  devront  pas  dépasser  1/5e  de  la  ration  glucidique.  Les  seconds,
représentant les 4/5e restants, constitueront des réserves énergétiques assez facilement
disponibles lors des efforts prolongés ou répétés. Les sucres rapides ingérés dans l’heure
qui précède l’effort entraînent une hyperglycémie suivie d’une hypoglycémie à cause
d’une réaction de freinage du métabolisme énergétique. Il faut donc se méfier de ce
phénomène en début de compétition. Les sucres lents ont pu être stockés au cours des
deux  ou  trois  jours  précédents  au  niveau  du  foie  et  des  muscles  sous  forme  de
glycogène. Celui-ci représente le meilleur «carburant» pour soutenir ou répéter l’effort
durant des heures.



 PENDANT ET APRES UNE COMPETITION

Au  cours  de  la  compétition,  il  est  cependant  impératif,  d’une  part  de  boire
convenablement  pour  prévenir  ou  compenser  les  pertes  hydriques  liées  à  la
transpiration, d’autre part d’apporter à l’organisme de petites quantités de sucre rapide
pour entretenir le métabolisme énergétique. Une eau faiblement minéralisée additionnée
de fructose (25 à 100 grammes par litre) pourra être absorbée entre les efforts,  sans
dépasser un quart de litre à chaque absorption. La concentration en sucre doit décroître
si l’absorption d’eau devient importante dans certaines conditions atmosphériques. Des
fruits frais (orange, banane) ou secs (figues, raisins, dattes), voire du chocolat, pourront
contribuer au complément glucidique.
Un appoint vitaminique est rarement nécessaire lorsque la ration est équilibrée.
Cependant, en période précompétitive on peut recourir à un complément polyvitaminé
associé  à  des  oligo-éléments  pendant  une semaine.  Après un effort  prolongé,  il  est
souhaitable  de boire une assez  grande quantité  d’eau minéralisée et  alcaline  (Vichy
Célestins, Vichy, etc.) afin de compenser l’acidose musculaire et de récupérer quelques
électrolytes partis en urine ou en sueur.



E. Caractéristiques spécifiques de l’escrime dans l’éventail
des disciplines sportives Suivi médical des 
En escrime, les délais disponibles pour agir et réagir sont probablement les plus courts de
toutes les disciplines sportives.

L’escrime est le plus représentatif des sports dits d’opposition duelle, c’est-à-dire qui font se
mesurer  deux  adversaires  face  à  face  dans  une  lutte  pour  la  maîtrise  d’un  espace
d’interaction défini par des conventions. On trouve dans cette liste de disciplines le tennis,
la  boxe,  le  tennis  de  table,  le  badminton  et  certains  arts  martiaux.  Ces  sports  on
généralement recours à un instrument (arme, raquette, bâton ou, par assimilation, le poing)
comme moyen d’action  dans  cet  espace.  La  distance  relative  entre  les  adversaires,  qui
caractérise ces conditions d’affrontement, les distingue des sports de contact comme le judo
et la lutte. L’espace séparant les protagonistes dans les sports apparentés à l’escrime (duel
face à face, sans contact direct) accorde une part prépondérante à la perception visuelle du
champ d’interaction.  C’est,  en effet,  la  vision qui  doit  assurer la  détection des  signaux
pertinents, souvent en dehors de l’axe du regard, et leur localisation spatiale. La précision
des réponses repose sur des relations privilégiées entre la rétine, le cerveau et la main dont
l’escrime est une parfaite illustration.

 VITESSE D’EXECUTION
Les actions d’attaque et de défense exigent, en escrime, une grande vitesse d’exécution.
A ce titre, il faut une excellente condition physique et une réelle puissance musculaire
pour  déclencher  des  poussées  explosives  des  membres.  Pourtant,  les  différences
essentielles entre les adversaires, à niveau technique comparable, tiennent davantage au
gain de temps dans la décision ou la réaction qu’à la vitesse d’exécution du mouvement
proprement dit.
A distance de fente, la durée des trajectoires de la pointe de l’arme est de l’ordre de la
seconde (700 à 1200 ms chez d’excellents escrimeurs). A distance d’allonge du bras, il
suffit de 350 à 400 ms pour atteindre l’adversaire, ce qui laisse peu de temps disponible
à celui-ci pour intercepter la trajectoire. Si l’on considère qu’il faut bien 250 à 350 ms
pour réagir à un signal visuel détecté dans l’espace, il n’est possible de parer l’attaque,
dans ces conditions rapprochées, qu’en anticipant, c’est-à-dire en détectant un pré-signal
qui annonce ou amorce le geste d’attaque.
De nombreux indices peuvent fournir ce pré-signal. Un mouvement de pied ou d’épaule
de  la  part  de  l’adversaire,  son  positionnement  par  rapport  aux  lignes  de  piste,  une
distance appropriée ou un geste préparatoire sont autant d’indications, parmi d’autres,
qui doivent être saisies dans leur ensemble pour réagir en temps utile. C’est dire que
l’attention visuelle  doit  porter sur un large espace. Le point  que l’on fixe en vision
centrale n’est rien par rapport à toutes les données sur la situation que l’on doit pouvoir
saisir seulement en vision périphérique.
Un tel rôle de la perception globale du champ d’action n’est retrouvé qu’en tennis, en
tennis de table, en boxe française et dans les sports collectifs (football, volley, etc.).



 DELAIS D’ACTION
De plus, en escrime, les délais disponibles pour agir et réagir sont probablement les plus
courts.  Or,  on  y est  soumis  de  façon  quasi  permanente  à  haut  degré  d’incertitude
temporelle, spatiale et événementielle. On doit toujours être prêt à identifier la situation
ou le signal qui pourra dire à la fois comment l’adversaire se dispose à agir, quand et
sous quel angle. En fait, il faut avoir pré-identifié la plupart des éventualités pour laisser
la décision et le mouvement appropriés directement suspendus à l’apparition du signal
impératif... La tension neuro-musculaire et la vigilance sont extrêmes.

 CLIMAT EMOTIONNEL
Il résulte de ces conditions,  dans certaines  confrontations très équilibrées,  un climat
émotionnel particulièrement intense surtout lorsque l’enjeu de l’assaut est important.
L’assistance perçoit alors un affrontement de deux personnalités et non plus, comme
dans un grand nombre de sports, un maximum de force ou de moyens physiques.
La nécessité d’anticiper pour agir et réagir dans des délais efficaces oblige le tireur à
étudier son adversaire en le poussant à révéler ses tendances au cours des échanges.
Lui-même doit masquer son propre jeu pour livrer un minimum d’indices prédictifs.
Au cours de la rencontre, l’un ou l’autre prendra l’ascendant sur son adversaire mais des
renversements  de  situation  restent  toujours  possibles  et  les  connaisseurs  sont  alors
transportés de bonheur lorsqu’ils voient se réaliser des actions de deuxième ou troisième
intention aux moments décisifs.

 INFLUENCE SUR LA PERSONNALITE

La personnalité d’un escrimeur est nécessairement marquée, avec l’expérience, par de
telles  conditions  de  compétition.  Il  suffit  d’observer  quelques  figures  célèbres  de
l’histoire de l’escrime pour constater que les qualités qui ont fait leur réussite sur les
pistes ne les ont pas quittés dans leur vie sociale et professionnelle. Ténacité, faculté de
concentration,  intelligence  des  situations  font  partie  du  profil  psychologique
caractéristique, mais il manquerait quelque chose d’essentiel si l’on ne mentionnait pas
une qualité qui fait étroitement partie du jargon de l’escrime : «l’à propos» c’est-à-dire
la  faculté  de  réagir  de  façon opportune  et  parfois  «désarmante» dans  des  situation
critiques.
Il  est  possible  qu’il  faille  des  prédispositions  particulières  pour  s’imposer  dans  les
compétitions de haut niveau, mais il est probable que la pratique assidue de l’escrime
contribue elle-même à développer les traits personnels décrits ci-dessus, surtout si l’on a
débuté assez  jeune.  A ce propos, une enquête réalisée parmi  les licenciés voici une
quinzaine  d’années avait  montré  que  les  plus  fidèles  à  l’escrime,  au  cours  de  leur
carrière sportive, étaient ceux qui avaient débuté vers l’âge de neuf ans. Un début plus
précoce ne semble pas permettre aux jeunes de se motiver facilement. Un début plus
tardif  est  peut  être  de  moins  en  moins  favorable  à  l’expression  des  potentialités
nécessaires en escrime sauf si des prédispositions se sont révélées par ailleurs.



 EFFETS MORPHOLOGIQUES ET PHYSIQUES

Qu’en est-il des caractéristiques morphologiques et physiques d’un escrimeur ?
Le développement corporel ne semble pas subir de distorsion qui pourrait être attribuée
au geste asymétrique spécifique de l’escrime. Une étude réalisée dans les années 70, sur
un échantillon d’une trentaine d’escrimeurs très entraînés (ils appartenaient à l’équipe de
France) nous a montré qu’ils présentaient relativement moins d’attitudes scoliotiques
qu’une population témoin d’étudiants-professeurs d’éducation physique et sportive. La
tradition  qui  conduisait  certains  maîtres  d’armes  à  faire  pratiquer  l’escrime
successivement  des  deux  mains  dans  leur  salle  mériterait  cependant  d’être
recommandée, à double titre : les jeunes y trouveraient le moyen d’équilibrer l’exercice
du corps, et peut-être, certains pourraient être conduits à remettre en question le choix
de  leur  main  préférentielle  en  escrime.  On  connaît  d’illustres  exemples  de  réussite
exceptionnelle  en compétition  après avoir  changé de main.  De toute  manière,  il  est
souhaitable  de  recommander  aux  jeunes  escrimeurs  de  pratiquer  quelques  sports
complémentaires ou, au minimum, une gymnastique d’entretien élémentaire.
L’escrime ne manque pas de développer également la coordination neuro-musculaire,
notamment  la  maîtrise  des  relations entre l’oeil  et  la  main.  La vitesse des réactions
repose en particulier, nous l’avons vu, sur la rapidité du traitement des informations
visuelles. Il n’en demeure pas moins que l’ensemble du corps - et les membres inférieurs
en  particulier  -  doit  être  capable  de  se  détendre  de  façon  explosive.  Des  capacités
d’impulsion supposent une réelle puissance musculaire qui manque parfois à certains
candidats aux premières places du podium. Les qualités d’endurance ayant été citées par
ailleurs comme un facteur supplémentaire de réussite dans des compétitions de longue
durée, il faut s’astreindre à les cultiver.

 CONCLUSION
Au total,  on ne peut  manquer d’être frappé par l’étendue des  moyens exigés et,  en
contrepartie, développés par la pratique de l’escrime. C’est peut-être sa caractéristique
spécifique  :  l’escrime  requiert  une  implication  globale  de  l’individu,  avec  toute  sa
personnalité  et  l’ensemble  de  ses  moyens intellectuels  et  physiques.  Il  ne  faut  pas
s’étonner, dès lors, si un escrimeur vit son sport avec passion et se retrouve influencé
par sa pratique dans tout son mode de vie.

Dr Guy AZEMAR



F. Le dopage Suivi médical des 
Il est important de rappeler quelques conseils de base concernant le dopage.

1) Les produits

Ils sont répartis en plusieurs classes en fonction de leur action pharmacologique.
La liste  de  ces  produits  interdits  est  établie  par  l’Agence Mondiale  Antidopage
(AMA), réactualisé tous les ans et applicable à tous les pays. Cette liste peut être
consultée sur le site de la FFE.

Les produits apparaissent sous leur nom pharmacologique, nombreux sont ceux qui
entrent  dans  la  composition  de  certains  médicaments  même  les  plus  courants
(collyre – gouttes nasales …). Certains ne nécessitent pas de prescription médicale et
sont donc en vente libre (Guronsan, Coramine glucose, produits caféinés …) ; mais
la  législation  française  oblige  le  fabricant  à  mentionner  cette  substance  dans  la
notice explicative dans les termes suivants :

MISE EN GARDE ET PRECAUTIONS D’EMPLOI :
L’attention des sportifs sera attirée sur le fait que cette spécialité contient un principe
actif  pouvant  induire  une  réaction  positive  des  tests  pratiqués  lors  de  contrôles
antidopages.

Il est donc capital pour tout compétiteur de lire cette notice pour toute substance
qu’il désire prendre et ceci quel que soit le prescripteur (médecin, kinésithérapeute,
pharmacien …), on n’est  jamais assez prudent. Il est  rappelé que c’est le sportif
contrôlé positif qui risque la sanction sportive et non le fournisseur.

En ce qui  concerne le  cannabis,  la  peine  encourue  peut  être  double,  sportive et
pénale.  Cette  drogue  n’étant  pas  dépénalisée  en  France,  sa  détention  peut  être
passible d’une condamnation.

2) Conduite à tenir en cas d’affections aigües

En cas de maladie aiguë certains produits interdits peuvent être utilisés pour des
raisons de santé.
Ils  nécessitent  alors  l’établissement  d’une  autorisation  d’utilisation  thérapeutique
(AUT) explicitant  clairement leur usage à  visée thérapeutique, la  posologie et  la
durée du traitement.



Néanmoins le bon sens voudrait que l’on évite à un athlète malade de se rendre à
une  compétition.  De  plus,  dans  cette  situation  depuis  la  nouvelle  loi,  l’Agence
Française pour  la  Lutte contre  le  Dopage (AFLD)  peut  librement  convoquer  un
athlète  contrôlé positif  même s’il  est  en possession d’un AUT en règle, afin de
l’entendre.

3) Conduite à tenir en cas d’affections chroniques

Toutes  ne sont  pas  une  contre-indication …………… d’en informer le  Médecin
Fédéral  (pas  de  modification)  et  d’établir  une  AUT à  adresser  à  la  commission
médicale  de  la  FIE pour  les  internationaux,  et  à  l’AFLD pour  les  compétitions
nationales.
Les  formulaires  sont  disponibles  à  la  FFE.  Ces  commissions  étudieront  la
justification des demandes et établiront cette AUT avec sa durée de validité. 

Seules ces AUT sont légales,  les simples certificats médicaux n’ont plus  aucune
valeur juridique.

Ces règles concernent toutes les compétitions quelles que soient les catégories d’âge,
on comprendra que les vétérans sont particulièrement exposés. Il leur est vivement
conseillé de posséder un dossier médical, d’en informer le médecin fédéral et de
faire une demande d’AUT afin d’éviter toute mésaventure.

4) En cas de problème

Il ne faut pas hésiter à contacter un membre de la commission médicale fédérale ou
joindre le numéro vert Ecoute dopage 08 00 15 20 00 figurant sur la licence.


